
 

FORMULAIRE AP108f 

SERMENT ORAL OU DÉCLARATION 
D’UNE PERSONNE QUI NE PEUT VOTER 
SANS L’AIDE D’UNE AUTRE 
 
 

 
            
Loi de 1996 sur les élections municipales chap. 32, annexe, art. 52(1), disp. 4 

SERMENT ORAL OU DÉCLARATION D’UNE PERSONNE QUI NE PEUT VOTER SANS L’AIDE 
D’UNE AUTRE  

Je,                                                                      , électeur ayant le droit de voter dans le Canton 
d'Alfred-Plantagenet, jure ou déclare solennellement que j’ai besoin d’une aide pour émettre 
mon vote par téléphone ou par Internet. 

Déclaré devant moi, le jour         de                                    2026 

   

Signature du personnel électoral  Signature de l’électeur 
 
 
 
 


